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!V!NT-PROPOS 
 
La société GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS (GDC) est autorisée par l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2008, 

modifié par l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 mars 2019, à exploiter une carrière de roche massive 

calcaire sur la commune de PRUSLY-SUR-OURCE, dans le département de la Côte d'Or (21).  

 

Cette autorisation porte sur une surface de 181 400 m², une production annuelle maximale de 220 000 tonnes 

et une durée de 30 ans – elle arrivera donc à échéance le 01/12/2038. 

 

Aujourd'hui, en raison d'une augmentation de la part d'utilisation des produits recyclés et du récent contexte 

sanitaire et économique, la demande régionale en matériaux de carrière a diminué. La production de la carrière 

de la combe de Fraisse s'est donc ralentie, entraînant un décalage au niveau du plan de phasage prévisionnel.  

La société GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS étant consciente qu'elle ne pourra plus exploiter sa carrière 

conformément aux prescriptions actuelles de son arrêté préfectoral, elle souhaiterait ajuster certaines de ses 

modalités d'exploitation.   

 

Ainsi, dans les grandes lignes, la société GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS souhaiterait :  

✓ Modifier son rythme d'exploitation moyen, passant de 187 000 T/an à 125 000 T/an. Ceci, afin de caler 

la production à la demande réelle du marché local ; 

✓ Approfondir une partie du carreau d'exploitation de la carrière de 15 m (soit un front supplémentaire), 

sur une surface de 10 000 m², passant de la cote 265 m NGF à 250 m NGF (cote minimale autorisée dans 

l'AP du 01/12/2008). Ceci, afin d'optimiser l'exploitation de la ressource minérale sous-jacente et de 

reprofiler le modelé de l'Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) dont le volume restera 

constant ; 

✓ Prolonger sa durée d'autorisation de 2 années supplémentaires (soit jusqu'en décembre 2040) ;  

✓ En conséquence de ces modifications, présenter un nouveau phasage d'exploitation et la mise à jour du 

plan de remise en état final ;  

✓ Supprimer la rubrique 2518 de son autorisation. Dans les faits, la centrale à béton n'a en effet jamais 

été mise en place sur la carrière ;  

✓ Déplacer la centrale d'enrobés à froid (centrale mobile) actuellement située dans la zone où la société 

souhaite approfondir le carreau d'exploitation ;  

✓ Abandonner deux secteurs d'extraction afin de constituer une zone de réserve qui sera exploitée 

ultérieurement. 

 

Toutes ces modifications ont pour objectif de permettre une exploitation correspondant davantage à la réalité 

du site et du marché local. 

 

Ainsi, et comme le permet l'article R.122-2 du Code de l'Environnement, la société GRANULATS DU 

CHÂTILLONNAIS sollicite au préalable l'examen au cas par cas de son projet dans l'idée d'être exonérée 

d'évaluation environnementale. Le projet porté par GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS concerne en effet le même 

périmètre que celui actuellement autorisé, mais également les mêmes activités, les mêmes modes et moyens 

d’exploitation. 
 

  



GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS – Carrière de la Combe de Fraisse, commune de PRUSLY-SUR-OURCE (21) –  
Projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière et de l'ISDI – Dossier d'examen au cas par cas 

 

3 

Conformément aux prescriptions de l'article R.122-3 du Code de l'Environnement, le CERFA réglementaire 

n°14734*04 a été rempli par le pétitionnaire. Il comporte les annexes obligatoires ainsi que certaines autres 

volontairement jointes par la société GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS. L’ensemble de ces pièces est compilé 

dans le présent document qui constitue ainsi le dossier de demande d'examen au cas par cas. 

 

Ce document, comprend à la fois le CERFA 14734*04 et les annexes suivantes : 

Annexes obligatoires : 

✓ Annexe 1 : Document CERFA n°14734 intitulé "informations nominatives relatives au maître d'ouvrage 

ou pétitionnaire" 

✓ Annexe 2 : Non concernée 

✓ Annexe 3 : Plan de situation au 1/25 000ème du site ; 

✓ Annexe 4 : Extraits photographiques du site, avec localisation des prises de vue ; 

✓ Annexe 5 : Plans du projet (nouveaux plans de phasage prévisionnel et de remise en état) ; 

✓ Annexe 6 : Plan des abords du site au 1/4 500ème, avec un rayon de 100 mètres ; 

✓ Annexe 7 : Plan de situation détaillé du site vis-à-vis du réseau Natura 2000 ; 

Annexes supplémentaires : 

✓ Annexe 8 : Arrêté Préfectoral d'autorisation du 1er janvier 2008 ; 

✓ Annexe 9 : Arrêté Préfectoral complémentaire du 13 mars 2019 ; 

✓ Annexe 10 : Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération (article 4.5 du 
CERFA) ; 

✓ Annexe 11 : Rapport de mission acoustique sur la carrière de Prusly-sur-Ource de la société GRANULATS 

DU CHATILLONNAIS (ENCEM, Juillet 2019) ; 

✓ Annexe 12 : Bilan annuel 2023 du suivi des retombées de poussières atmosphérique sur la carrière de 

Prusly-sur-Ource de la société GRANULATS DU CHATILLONNAIS (ENCEM).



GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS – Carrière de la Combe de Fraisse, commune de PRUSLY-SUR-OURCE (21) –  
Projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière et de l'ISDI – Dossier d'examen au cas par cas 

 

4 

SOMMAIRE 

 

AVANT-PROPOS------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 2 

 

DOCUMENT CERFA N°14734*04 : DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS ------------------------------------------------ 5 

 

ANNEXES OBLIGATOIRES ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 6 

 

ANNEXE 1 : Document CERFA n°14734 intitulé "informations nominatives relatives au maitre d'ouvrage ou 
pétitionnaire" --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 7 

ANNEXE 2 : Décision administratif ------------------------------------------------------------------------------------------------------ 8 

ANNEXE 3 : Plan de situation au 1/25 000ème --------------------------------------------------------------------------------------- 10 

ANNEXE 4 : Photographies de la zone d'implantation ---------------------------------------------------------------------------- 11 

ANNEXE 5 : Plans du projet -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 12 

ANNEXE 6 : Plan des abords du site au 1/4500ème, avec rayon de 100 m --------------------------------------------------- 13 

ANNEXE 7 : Plan de situation détaillé du site vis-à-vis du réseau Natura 2000 -------------------------------------------- 14 

 

AUTRES ANNEXES VOLONTAIREMENT TRANSMISES PAR LA PETITIONNAIRE ------------------------------------------- 15 

 

ANNEXE 8 : Arrêté préfectoral du 1er janvier 2008 -------------------------------------------------------------------------------- 16 

ANNEXE 9 : Arrête prefectoral complementaire du 13 mars 2019 ------------------------------------------------------------ 17 

ANNEXE 10 : Article 4.5 du CERFA 14734*04 --------------------------------------------------------------------------------------- 18 

ANNEXE 11 : Rapport Acoustique – campagne 2019 ------------------------------------------------------------------------------ 19 

ANNEXE 12 : Suivi des retombées de poussières – campagne 2023 ---------------------------------------------------------- 20 

 
  



GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS – Carrière de la Combe de Fraisse, commune de PRUSLY-SUR-OURCE (21) –  
Projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière et de l'ISDI – Dossier d'examen au cas par cas 

 

5 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT CERF! N°14734*04 : 
DEM!NDE D'EX!MEN !U C!S P!R C!S 
 

 

  



1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

Demande de mise à jour des conditions d'exploitation de la carrière de la Combe de Fraisse exploitée par la société 
GRANULATS DU CHATILLONNAIS sur la commune de PRUSLY-SUR-OURCE (21).

GRANULATS DU CHATILLONNAIS GRANULATS DU CHATILLONNAIS

8 2 2 4 1 0 3 8 7 0 0 0 1 0 SARL

4

THOMAS Fabrice, Claude, André

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

1.a) Autres installations 
classées pour la protection de 
l'environnement soumises à 
autorisation.

--> Projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière : Modification 
du rythme moyen d'exploitation / Approfondissement de 15 m sur 10 000 m² / 
Adaptation des plans de phasage et de réaménagement / Suppression de la 
rubrique ICPE 2518 / Prolongation de l'autorisation de 2 années 
supplémentaires / Abandon de 2 secteurs pour constituer une zone de réserves.

4

4

La société GRANULATS DU CHATILLONNAIS est autorisée par l'AP du 01/12/2008 modifié par l'APc du 
13/03/2019, à exploiter une carrière de calcaires sur la commune de Prusly-sur-Ource (21). Cette autorisation porte 
sur une surface de 18,14 ha, une production annuelle maximale de 220 000 tonnes et une durée de 30 ans - elle 
arrivera donc à échéance de 01/12/2038. 
Aujourd'hui, la société GDC souhaite apporter des modifications à ces conditions d'exploitation et notamment :  
- Modifier son rythme d'exploitation moyen, passant de 187 000 T/an à 125 000 T/an, reflet de la demande locale ;  
- Approfondir une partie du carreau (10 000 m²) de 15 m, passant de la cote 265 m NGF à 250 m NGF (cote 
minimale déjà autorisée dans l'AP du 01/12/2008) ; 
- Prolonger sa durée d'autorisation de 2 années supplémentaires (soit jusqu'en décembre 2040) ;  
- En conséquence, adapter le phasage d'exploitation et mettre à jour le plan de remise en état finale du site ;  
- Supprimer la rubrique 2518 de son autorisation car, dans les faits, la centrale à béton n'a jamais été mise en place 
sur la carrière ;  
- Déplacer la centrale d'enrobés à froid (centrale mobile) actuellement située dans la zone où la société souhaite 
approfondir le carreau d'exploitation  ;  
- Abandonner deux secteurs d'extraction afin de constituer une zone de réserve qui sera exploitée ultérieurement.

Bien que les modifications portées par ce projet soient multiples, l'objectif final, quant à lui, est unique, et vise à 
mettre à jour les conditions d'exploitation de la carrière afin qu'elles correspondent davantage à la réalité du site et 
du marché local.  
 
Aujourd'hui en effet, en raison d'une augmentation de la part d'utilisation des produits recyclés et du récent contexte 
sanitaire et économique, la demande régionale en matériaux de carrière a diminué. La production de la carrière de 
la combe de Fraisse s'est donc ralentie, entraînant un décalage au niveau du plan de phasage prévisionnel.  
 
La société GDC étant consciente qu'elle ne pourra plus exploiter sa carrière conformément aux prescriptions 
actuelles de son arrêté préfectoral, elle souhaiterait ajuster certaines de ses modalités d'exploitation.   
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

Dans le cadre de ce projet, seul le déplacement de la localisation de la centrale d'enrobés à froid sera réalisé au 
cours de la phase travaux. En effet, la centrale étant actuellement localisée au droit de la zone devant faire l'objet 
d'un approfondissement, son implantation devra être déplacée.  

Au cours de cette phase, la société GDC s'attachera à approfondir une partie du carreau d'exploitation de la 
carrière sur 15 m, soit l'équivalent d'un front de taille, et sur une surface de 10 000 m². Par ailleurs, afin de s'adapter 
à la demande en matériaux, la société GDC souhaite diminuer son rythme d'exploitation moyen annuel mais le 
compenser par une prolongation de sa durée d'autorisation de deux années supplémentaires. En effet, cela 
permettra à la société d'étaler sa production afin de mieux répondre aux besoins actuels. En conséquence, 
l'exploitant a donc également prévu la mise à jour du phasage prévisionnel d'exploitation.  
 
Ce nouveau plan de phasage prévoit notamment la poursuite de l'exploitation en commençant par le secteur Nord 
du périmètre d'autorisation (zone d'approfondissement de la carrière) puis en se décalant progressivement selon un 
axe Sud/Sud-ouest. Les plans de phasage sont fournis en annexe 5 de ce document. 
 
De la même manière, au vu des modifications apportées sur la carrière, la société GDC a également prévu de 
mettre à jour son plan de réaménagement. Ce nouveau plan conserve toutefois le même principe général que celui 
actuellement autorisé. Il est également disponible en annexe 5 de ce document.

Si l'administration juge que le projet n’entraîne aucune modification substantielle des conditions d'exploitation de la 
carrière, la société souhaite pouvoir réaliser un dossier de Porter-à-connaissance en vue de l'obtention d'un nouvel 
APc.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro : 
 

  Voie : 
 

Lieu-dit : 
 

 

Localité : 
 

Code postal : 
     

  BP : 
   

  Cedex : 
  

 

Coordonées géographiques[1]

Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

Point de d’arrivée : Long. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

  Lat. : 
  

  °  
  

 ’ 
  

 ” 
 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Cf. Annexe 10 de la demande d'examen au Cas par Cas.

/ /

"La Combe de Fraise"

Prusly-sur-Ource

2 1 4 0 0

0 4 4 0 8 7 3 4 7 5 1 5 1 5

Prusly-sur-Ource (21400)

Aucun Plan Local d'Urbanisme n'est adopté pour la commune de Prusly-sur-Ource. Celle-ci est donc soumise au 
Règlement National d'Urbanisme.

4

4
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
AP du 22/06/1976 autorisant l'exploitation de la carrière de calcaire de Combe de Fraisse pour 5 ans ;  
AP du 04/05/1981 autorisant le renouvellement de l'exploitation de la carrière pour 10 ans ;  
AP du 12/06/1993 autorisant la société COLAS EST SA à poursuivre l'exploitation d'une carrière de calcaire pour 
une durée de 15 ans sur la commune de PRUSLY-SUR-OURCE ; 
AP du 21/04/2008 portant autorisation de défrichement ; 
AP du 01/12/2008 autorisant la société COLAS EST SA à poursuivre et étendre l'exploitation de la carrière et de 
ses installations annexes pour une durée de 30 ans ; 
AP du 23/02/2018 actant le changement d'exploitant au profit de la SARL GRANULATS DU CHATILLONNAIS ; 
APc du 13/03/2019 modifiant l'arrêté préfectoral du 01/12/2008 notamment sur les conditions d'exploitation de la 
carrière, sur l'accueil et le stockage de déchets inertes et l'ajout de deux centrales (béton et enrobés).

4

L'intégralité du périmètre d'autorisation est inclus dans : 
 
- La ZNIEFF de type II n°260015014 "Montagne Châtillonnaise et ses 
vallées" ; 
- La ZNIEFF de type I n°260030080 "Vallée et coteaux à Prusly-sur- 
Ource".

4

4

 
Aucun Arrêté de Protection de Biotope n'est situé à proximité du 
périmètre d'autorisation de la carrière ni dans un rayon de 10 km 
autour de celui-ci.

4

4

Aucune de ces aires de protection n'est située à proximité du site ou 
dans un rayon de 10 km autour du périmètre d'autorisation de la 
carrière.  
En revanche, la commune de Prusly-sur-Ource est incluse dans l'aire 
d'adhésion du Parc National des Forêts, dont la charte a été 
approuvée le 6 novembre 2019. La carrière est toutefois exclue du 
cœur de parc.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 

par un plan de prévention 

du bruit, arrêté ou le 

cas échéant, en cours 

d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un monument 

historique ou ses abords 

ou un site patrimonial 

remarquable ?

Dans une zone humide ayant 

fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 

par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles 

(PPRN) ou par un plan 

de prévention des risques 

technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 

pollués ?

Dans une zone de répartition 

des eaux ?

Dans un périmètre de 

protection rapprochée d’un 

captage d’eau destiné  à la 

consommation humaine ou 

d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

4

Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) - 3ème 
échéance a été approuvé par délibération du Conseil départemental le 
24/02/2020 et couvre l'ensemble du département de la Côte d'Or (21). 
 
Il ne concerne toutefois que les routes dont le trafic dépasse les 3 
millions de véhicules par an. Or, sur la commune de Prusly-sur-Ource, 
aucune voie n'est concernée.

4

Le monument historique le plus proche est l’Église Saint-Laurent 
(inscrite le 21/06/1927), située sur la commune de Prusly-sur-Ource.  
Ce monument  est localisé à environ 610 m au Nord-ouest du 
périmètre d'autorisation de la carrière. Son périmètre de protection est 
quant à lui distant d'environ 100 m. 

4

 
 
Aucune zone humide n'est présente au droit ou à proximité de la zone 
d'étude.

4

 
La commune ne dispose d'aucun PPRN prescrit ou approuvé.

4

 
La commune ne dispose d'aucun PPRT prescrit ou approuvé.

4

Selon les informations disponibles dans la base de données 
Géorisques et les connaissances de la société GRANULATS DU 
CHATILLONNAIS, une ancienne décharge communale est implantée 
sur la pointe Sud-est de la parcelle cadastrale n°8. Cette zone, de  
1 700 m², est exclue de l'extraction et a été remise en état selon les 
préconisations de "L'inventaire et diagnostic départemental des 
décharges communales de Côte d'Or".

4

 
 
 
Aucune ZRE n'est présente au droit ou à proximité de la zone d'étude.

4

Selon les données disponibles sur le site de l'ARS, aucun captage 
d'eau potable n'est situé à proximité du site. Le plus proche est le 
captage de Brion-sur-Ource, situé à environ 5,2 km au Nord.  
 
Mentionnons que des tests de traçage des eaux souterraines du site 
ont montré que les eaux s’infiltrant sur la carrière n'ont aucune relation 
avec les captages AEP environnants.

4

 
 
Le site inscrit le plus proche correspond à la "Promenade des 
remparts et esplanade de Vanvey", situé à 4 km au Sud-est.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e
s
s
o

u
rc

e
s

Engendre-t-il des 

prélèvements d’eau ?

Si oui, dans quel 

milieu ?

Impliquera-t-il 

des drainages/ou 

des modifications 
prévisibles des masses 

d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 

ou à proximité :
Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

4

 
Le site Natura 2000 le plus proche correspond à la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS - Directive "Oiseaux") des "Massifs forestiers et vallées 
du châtillonnais" (FR2612003). Il est localisé à environ 1,3 km au 
Sud-est de la carrière. 
 

4

 
 
Le site classé le plus proche est la "source de la Douix à 
Chatillon-sur-Seine", situé à environ 6 km à l'Ouest de la carrière.

4

L'exploitation de la carrière ne nécessite aucun prélèvement d'eau 
dans le milieu naturel ou sur le réseau AEP. Pour le fonctionnement 
de la centrale d'enrobage à froid et les besoins sanitaires (lavage des 
mains), le site dispose de cuves qui sont ravitaillées par camions. 
Pour la consommation, des bouteilles d'eau sont mises à disposition 
des employés et les toilettes sont chimiques. L'arrosage des pistes 
par temps secs et venteux est très rare. La consommation d'eau 
totale est estimée à 610 m3/an.

4

L'exploitation de la carrière s'effectue à sec et à distance de la nappe 
souterraine qui se situe à la cote de 235 m NGF. Malgré 
l'approfondissement demandé, l'exploitation restera limitée à la cote 
minimale d'extraction fixée à 250 m NGF, ce qui réduit les risques de 
dégradation de la nappe. De plus, les matériaux stockés sur site sont 
tous inertes (déchets inertes du BTP ou matériaux issus de la 
carrière) et diverses mesures sont mises en place pour réduire les  
risques de pollution (absence de gros entretien sur le site).

4

 
De façon similaire à aujourd'hui, sur les 220 000 tonnes de produits 
extraits au maximum chaque année, 20 000 tonnes correspondent à 
des stériles et 200 000 tonnes sont commercialisables. Ces 
matériaux sont conservés sur site jusqu'à leur commercialisation ou 
sont réutilisés dans le cadre du réaménagement coordonné de la 
carrière.

4

A l'heure actuelle la société GDC est autorisée à accueillir jusqu'à  
50 000 m3 de déchets inertes extérieurs par an afin de procéder au 
réaménagement de sa carrière (remblaiement partiel de sa fosse). 

4

Les matériaux acheminés sur la carrière correspondent à des 
déchets inertes du BTP conformément à l'article 23 de l'APc du 13 
mars 2019.



8 / 13

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e
s
s
o

u
rc

e
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
il
ie

u
 n

a
tu

re
l

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

4

Comme énoncé précédemment, la carrière utilise des quantités 
d'eau très faibles (environ 610 m3/an). Ces prélèvement ne seront 
pas augmentés avec la mise en place du projet, mais seront 
prolongés pendant 2 années supplémentaires.  
Toutefois, au vu des faibles quantités utilisées, le projet n'est pas de 
nature à agir significativement sur la ressource en eau. De plus, 
rappelons que la carrière n'est reliée à aucun équipement 
d'alimentation en eau potable ou d'assainissement. 

4

 
Les modifications projetées ne concernent que le périmètre 
d'autorisation de la carrière, acté par l'AP du 01/12/2008.  
 
Elles n'impliqueront aucune consommation supplémentaire d'espace 
et n'auront donc aucune incidence supplémentaire ou nouvelle sur la 
biodiversité.

4

Bien que la carrière soit située à environ 1,3 km d'un site appartenant 
au réseau Natura 2000, le projet que nous sollicitons n'est pas de 
nature à produire un risque accru pour la biodiversité en 
comparaison des modalités d'exploitation actuellement autorisées, et 
ce d'autant plus que le projet reste intégré au périmètre déjà 
autorisé.  
 
Malgré cela, une évaluation simplifiée des incidences sera jointe au 
dossier de Porter-à-connaissance afin de le justifier.

4

 
 
Le projet n'impliquera aucune extension du périmètre d'autorisation. 
De fait, il ne consommera aucun espace supplémentaire.

4

 
 
Selon la base de données Géorisques, aucun risque technologique 
particulier n'est recensé sur la commune de Prusly-sur-Ource et dans 
les environs de la carrière. 
 

4

 
Selon la base de données Géorisques :  
- Risque lié au retrait et gonflement des argiles : nul au droit du site ;  
- Risque sismique : très faible au droit du site (zone de sismisté 1) ;  
- Risque de mouvement de terrain : aucun risque au droit du site ; 
- Risque inondation : le site est en dehors des zones inondables de 
l'Ource. 

4

Comme à ce jour, les matériaux extraits et importés sur la carrière 
seront des matériaux inertes. Aucun déchet dangereux n'est autorisé 
sur la carrière et des procédures sont appliquées pour le garantir.

4

 
L'activité du site génère des émissions de poussières minérales et de 
bruits, mais plusieurs mesures sont mises en place pour les réduire.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a
n

c
e
s

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 

nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 

odeurs ?

Est-il concerné par des 

nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 

vibrations ?

Est-il concerné par des 

vibrations ?

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses ?

Est-il concerné 

par des émissions 

lumineuses ?

É
m

is
s
io

n
s

Engendre-t-il des rejets 

dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 

liquides ?

Si oui, dans quel 

milieu ?

4

 
La prolongation d’activité de la carrière continuera à engendrer des 
déplacements sur le réseau routier local. Toutefois, les volumes 
annuels de déplacements seront amoindris en raison de la 
diminution du volume de production moyen annuel sollicitée par la 
société GDC. 

4

L'activité de la carrière est à l'origine de bruits liés au fonctionnement 
des engins/installations, aux tirs de mines et à la circulation des 
camions. Le projet n'est toutefois pas susceptible de les modifier.

4

De plus, rappelons que les suivis effectués à ce jour révèlent que la 
carrière respecte la réglementation vis-à-vis des seuils 
réglementaires.

4

 
L'activité qui est et sera présente sur la carrière n’entraîne aucune 
émission d'odeur ou de nuisance olfactive.

4

4

L'activité de la carrière génère des vibrations liées à l'utilisation de 
tirs de mines. Le projet n’entrainant aucune modification de la métho- 
-dologie de réalisation de ces tirs, les vibrations seront inchangées.

4

4

L'activité de la carrière n'est pas à l'origine d'émissions lumineuses. 
Les seules émissions lumineuses présentes sur site sont liées au 
phares des engins en période hivernale. 

4

4

L'activité de la carrière est susceptible de générer des émissions de 
poussières (extraction par tirs de mine, reprise et chargement des 
matériaux, circulation, etc.). En l’occurrence, le projet prévoit une 
réduction des rythmes de production, il ne sera donc pas source 
d'émissions de poussières accrues malgré une prolongation de 
l'autorisation (2 années supplémentaires). En outre, les mesures 
d'empoussiérage déjà effectuées sur le site seront maintenues afin 
de s'assurer du respect des valeurs seuils réglementaires.

4

Aucun rejet liquide n'est engendré par l'activité.  
On notera que la gestion des eaux pluviales est assurée et maîtrisée 
en interne, conformément à l'AP d'autorisation et à la réglementation.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m
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s
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n
s

Engendre-t-il des 

efÒuents ?

Engendre-t-il la 

production de déchets 

non dangereux, inertes, 

dangereux ?

P
a
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im
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e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 

au patrimoine 

architectural, culturel, 

archéologique et 

paysager ?

Engendre-t-il des 

modifications sur les 
activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 

notamment l’usage du 

sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

4

4

Le projet n'est toutefois pas susceptible de générer davantage de 
déchets de fonctionnement par rapport à la situation actuelle. En 
effet, bien que la durée d'autorisation d'exploitation soit prolongée de 
2 années supplémentaires, le rythme de production sera abaissé. 
Seule la quantité totale de déchets de type ordures ménagères, 
générés par le personnel opérant sur la carrière, pourra être 
légèrement augmentée du fait d'une période d'activité plus longue. 

4

Le projet est inclus dans le même périmètre que celui actuellement 
autorisé. Or, compte tenu de sa localisation dans un massif forestier, 
il n’entraîne aucune atteinte sur le paysage et le patrimoine local. 
 
En l’occurrence, le plan de remise en état proposé vise également à 
favoriser l'intégration du site dans son environnement une fois 
l'exploitation achevée. 

4

 
 
Comme indiqué précédemment, le projet concerne le même 
périmètre que celui actuellement autorisé, sans extension spatiale.

4
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

4

--> La dernière mesure de bruit, effectuée en juillet 2019, indique que dans sa configuration actuelle, la carrière est 
conforme à la réglementation et à son arrêté préfectoral du 01/12/2008. Précisons qu'une nouvelle campagne de 
mesure est programmée pour le second semestre 2024 ;  
--> Le dernier rapport de mesures de retombées atmosphérique indique que pour l'année 2023, les moyennes 
annuelles glissantes obtenues pour chaque jauge sont inférieures à 500 mg/m²/j. Ce rapport indique également que 
ces seuils sont respectés depuis 2019 ;  
--> Les dernières analyse effectuées en sortie de débourbeur (le 22 décembre 2023) sont conformes aux seuils 
réglementaires.

Comme détaillé dans les paragraphes précédents, ce projet ne sera pas à l'origine d'effet négatif significatif sur 
l'environnement, qu'il soit naturel ou humain. De plus, l'ensemble des mesures citées ci-dessous sont déjà mises 
en place sur la carrière et continueront d'être appliquées par la société GDC : 
- Limitation des émissions de poussières grâce à l'entretien régulier du site et des voies de circulation, par 
l'arrosage des pistes en période sèche, par une vitesse de circulation limitée à 25 km/h, etc. Par ailleurs, 
conformément à l'AP d'autorisation, des mesures de retombées de poussières atmosphérique continueront d'être 
effectuées par un bureau d'études spécialisé ;  
- Limitation des émissions de bruit grâce au respect des horaires de fonctionnement, au respect des plans de tirs 
ou encore à l'entretien régulier des engins. De même, des mesures de bruits seront réalisées conformément à l'AP 
d'autorisation ;  
- Limitation des vibrations grâce à l'application d'un plan de tirs adapté et l'appel à une société spécialisée. Des 
mesures de vibrations sont réalisées conformément à l'AP d'autorisation ;  
- Afin d'éviter tout risque de pollution des sols et des eaux, la carrière comprend notamment une aire étanche pour 
le stationnement, le petit entretien et le ravitaillement des engins en carburant, reliée à un point bas étanche équipé 
d'un décanteur-déshuileur. Concernant les engins à mobilité réduite (à chenille), ce ravitaillement peu s'effectuer 
hors aire étanche mais au dessus d'un bac de rétention mobile étanche à même de recueillir les égouttures et 
liquides résiduels. En complément, des kits antipollution sont disponibles dans chaque engin ;  
- Concernant l'intégration dans le paysage, en complément du plan de réaménagement proposé, la société s'assure 
que l'ensemble du site est maintenu dans un bon état de propreté et est régulièrement entretenu. La société veille 
aussi à ce que la hauteur des stocks n'excède pas 3,5 m et que des écrans végétaux soient maintenus en 
périphérie de la carrière. 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2

Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 
Les modifications sollicitées au sein de la carrière de la Combe de Fraisse peuvent être considérées comme non 
substantielles car elles ne sont pas de nature à entrainer des dangers ou inconvénients nouveaux significatifs ou 
significativement accrus sur l'environnement vis-à-vis de la situation actuelle. Pour cela, le pétitionnaire estime 
pouvoir être dispensé d'évaluation environnementale. 

4

4

4

4

4

4
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!NNEXE 4 : 
PHOTOGR!PHIES DE L! ZONE 

D'IMPL!NT!TION 
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

1 

Date de la prise de vue : avril 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 



  

Date de la prise de vue : avril 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 
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Date de la prise de vue : avril 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 

3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Date de la prise de vue : avril 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 
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Date de la prise de vue : juin 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 

5 



 

 

 

Date de la prise de vue : juin 2024 

Source : GRANULATS DU CHATILLONAIS 
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!NNEXE 5 : 
PL!NS DU PROJET (NOUVE!UX PL!NS 

DE PH!S!GE PREVISIONNEL ET DE 
REMISE EN ET!T) 

 

 

  



Département de Côte d'or

Maître d'Ouvrage

Indice

N° Dossier

Ref. dossier

COMMUNE DE PRUSLY / OURCE

Plan édité le : 26 Mars 2024     

PHASE 1-4.dwg

DR BFC - COTE D OR

Date

Echelle Phase

-
-

26/03/2024

PHASAGE

A

1/2000

Phase 1S.A.R.L. Granulats du Châtillonnais
Z.I. Sud-Boulevard Eiffel
21602 LONGVIC CEDEX
Tél.: 03.80.63.15.81 - Fax : 03.80.48.02.39

Phasage : Extraction  2024-2028
Projeteur
L.SONZOGNI

communale

n° 3

Chemin 

de

fe
r

de

Tr
oy

es

G
ra

y

ZP 9

application cadastrale

application cadastrale

application cadastrale

ap
pl

ic
at

io
n 

ca
da

st
ra

le

application cadastrale

à

Voie

communale

n°3

de

Villotte - sur - Ource

Chatillon - sur - Seine

à

n° 16

rural
Chemin

ZP 8

Limite   d' autorisation

Limite   d' autorisation

Référence
altimétrique
Z= 276.41

Délaissé périphérique

Délaissé périphérique

Li
m

ite
 p

ha
se

 1

Limite phase 1

Zone d'évitement de
la gentiane ciliée

COUPE N° 1

ZP 16

ZP 13ZP 11

ZP
 1

5

COMMUNE DE VILLOTTE SUR OURCE

Chemin      
      

 de      
      

   Fer     
      

   de      
      

    T
royes      

      
    à

      
      

      
Gray

ZD 8

barrière

découverte

merlon boisé

m
er

lo
n 

de
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éc
ou

ve
rte

terre

cloture

clo
tu

re

cloture

cloture

cl
ot

ur
e

zone défrichée

zone boisée (soumise au régime forestier)

borne remembrement

borne remembrement

borne remembrement
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!NNEXE 6 : 
PL!N DES !BORDS DU SITE !U 
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!NNEXE 7 : 
PL!N DE SITU!TION DET!ILLE DU SITE 
VIS-!-VIS DU RESE!U N!TUR! 2000 
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!UTRES !NNEXES VOLONT!IREMENT 
TR!NSMISES P!R L! PETITIONN!IRE 
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!NNEXE 8 : 
!RRETE PREFECTOR!L DU 1ER J!NVIER 

2008 
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!NNEXE 9 : 
!RRETE PREFECTOR!L 

COMPLEMENT!IRE DU 13 M!RS 2019 
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!NNEXE 10 : 
!RTICLE 4;5 DU CERF! 14734*04 

 

  



Grandeurs caractéristiques Autorisation actuelle Modification sollicitée

Périmètre d'autorisation 18,14 ha 18,14 ha

Périmètre d'extraction 10,7 ha 10,7 ha

Périmètre d'appronfondissement 10 000 m² 10 000 m²

Cote minimale d'extraction  sur la zone projet 265 m NGF 250 m NGF

Production maximale 220 000 T/an (dont stériles) 220 000 T/an (dont stériles)

Production moyenne 187 000 T/an (dont stériles) 125 0000 T/an (dont stériles)

Volume ISDI 400 000 m3 400 000 m3

Date de fin d'exploitation 01/12/2038 01/12/2040

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser les unités de mesure utilisées
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1. METHODOLOGIE ET CONDITIONS DE MESURES 

1.1. OBJET 

Dans le cadre du contrôle réglementaire périodique des niveaux sonores émis dans 

l’environnement de son site établi sur la commune de Prusly-sur-Ource (21), la société 

GRANULATS DU CHATILLONNAIS a confiè à ENCEM la rèalisation d’un constat sonore 
environnemental au titre des Installations Classèes pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE). 

Ce document présente les résultats de la campagne de mesure réalisée le 15 juillet 2019. 

Les émergences mesurées dans le voisinage et les niveaux de pression sonore relevés en limite 

d’emprise y sont comparès à la règlementation en vigueur. 

Ce rapport a été rédigé par Alexandre BOULAY, du bureau d’ètudes ENCEM. 

1.2. PRINCIPE 

Deux types de valeurs sont considérés : 

• les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés (A) RESIDUELS, 

niveaux de bruit sans activité sur le site ; 

• les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés (A) AMBIANTS, 

niveaux de bruit avec activité sur le site (c.f. définitions en annexe). 

On pourra dèduire de ces valeurs mesurèes l’EMERGENCE en un point donné : il s’agit de la 
différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel en ce même point. 

1.3. REGLEMENTATION 

1.3.1. ARRETES MINISTERIELS 

Le site constitue une Installation Classèe pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumise 
à autorisation. 

A ce titre, le site est soumis aux prescriptions de l’arrêtè ministèriel du 22 septembre 1994. 

Arrêté du 22 septembre 1994 modifié 
Relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des 

matériaux de carrières 

Art.22.1 « En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des 

« différentes installations ¬ sont fixèes par l’arrêtè du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 

bruits èmis dans l’environnement par les installations classèes pour la protection de 

l’environnement ». 

() 
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Art. 24.2.I « Les dispositions des articles 4 à 7, 9, 10, 11.1, 11.4 et 12 à 22 du présent arrêté sont 

applicables à compter du 1er janvier 1997 aux carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux dont l'arrêté d'autorisation aura été publié entre le 1er janvier 1993 et 
le 1er janvier 1995 (et le 1er janvier 1996 pour les renouvellements). » 

() 

Art. 24.2.II « Les dispositions des articles 4 à 7, 9, 10, 11.1, 11.4 et 12 à 22 du présent arrêté sont 

applicables à compter du 1er janvier 1999 aux carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux dont l'arrêté d'autorisation a été publié avant le 1er janvier 1993. » 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié 
Relatif à la limitation des bruits èmis dans l’environnement par les installations classèes pour 

la protection de l’environnement 

L’arrêtè ministèriel du 23 janvier 1997 modifiè dèfinit l’émergence sonore comme étant : 

Art. 2 « la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 

ambiant (ètablissement en fonctionnement) et du bruit rèsiduel (en l’absence du bruit gènèrè 
par l’ètablissement). » 

Il fixe les seuils exprimés ci-dessous : 

Art. 3 « L’installation est construite, èquipèe et exploitèe de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aèrienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-

ci. » 

Emergences : 

« Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

limites admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : » 

▼ Tableau : Emergences admissibles selon l’AM du 23/01/1997 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7h ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Valeurs limites en limites d’emprise : 

« L’arrêtè prèfectoral d’autorisation fixe, pour chacune des pèriodes de la journée (diurne et 

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dèpasser en limites de propriètè de l’ètablissement, 
dèterminès de maniére à assurer le respect des valeurs d’èmergence admissibles. 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.2403#Article_4
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Les valeurs fixèes par l’arrêtè d'autorisation ne peuvent excèder 70 dB(A) en période jour et 

60 dB(A) en période nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 

cette limite. » 

1.3.2. ARRETE PREFECTORAL 

L’arrêtè prèfectoral d’autorisation de la carrière du 01/12/2008 fait rèfèrence à l’arrêtè 
ministèriel du 23 janvier 1997 en termes d’èmergences sonores et reprend les seuils fixès ci-
dessus. Il fixe également (article 6.2.2) les niveaux sonores maximum en limite de site et au 

niveau des ZER. 

▼ Tableau : Niveaux sonores maximaux admissibles en limite de site et au niveau des 
ZER fixés dans l’AP d’autorisation 

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h (sauf 
dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h (sauf 

dimanches et jours fériés) 

Limites de site 68 dB(A) 55 dB(A) 

ZER 1 48,0 dB(A) 
Sans objet 

ZER 2 58,5 dB(A) 

La ZER 1 figurant en annexe 5 de l’arrêtè d’autorisation a ètè rachetèe par la sociètè. Les ZER 

les plus proches de la carrière et situées au Nord de celle-ci sont désormais les premières 

habitations de Prusly-sur-Ource. 

1.4. DATE ET OPERATEUR 

Les mesures ont été effectués le 15 juillet 2019, en période diurne, par Mr. BOULAY, du bureau 

d’ètudes ENCEM. 

1.5. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

▼ Tableau : Conditions météorologiques le jour des mesures 

Lundi 15 juillet 2019 

Ciel Dégagé Ŕ Quelques passages nuageux 

Précipitations Nulles 

Température 22 à 26°C 

Vent Faible à modéré de direction NE-SW 

 
 

1.6. MODE OPERATOIRE 

La référence est la norme NF S 31-010, relative à la caractérisation et au mesurage du bruit de 

l’environnement. 
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Les mesures ont été effectuées selon la méthode dite « de contrôle » conformément à cette 

norme, sans déroger à aucune de ses dispositions. Les mesures effectuées correspondent à 

des mesurages conventionnels au sens du paragraphe 5.2.1 de la norme. 

1.7. MATERIEL DE MESURE ET DEPOUILLEMENT 

Les mesurages ont ètè rèalisès à l’aide du matèriel dècrit en annexe n°2. 

 Annexe : Matériels de mesure utilisés 

Les sonomètres sont de type intégrateur et répondent aux exigences des normes EN-60804 et 

EN-60651. 

Durant les mesurages, les sonométres ètaient èquipès d’une boule anti-vent. 

Le dèpouillement des mesures a ètè rèalisè via le logiciel dBTRAIT32 d’ACOEM-01dB. 

1.8. LOCALISATION DES POINTS DE MESURES 

Les points de mesure retenus figurent dans le tableau suivant : 

▼ Tableau : Localisation des mesures 

Type Point Localisation des mesures 
Orientation par 
rapport au site 

Zones à 
Emergence 

Réglementée 
(ZER) 

ZER1 
Premières habitations de Prusly-sur-

Ource 
Nord 

ZER2 
Maison à proximité de la voie d’accês 

depuis la RD 13 
Est 

ZER 3 
Premières habitations de Villotte-sur-

Ource 
Est 

Limites de site 

Limite A Limite Nord Nord 

Limite B Limite Est Est 
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▼ Illustration : Carte de localisation des points de mesures 

 

1.9. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SITE 

Le jour des mesures, le site fonctionnait de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

1.10. SOURCES SONORES DU SITE 

Le jour des mesures, les sources de bruit en fonctionnement sur le site étaient les suivantes :  

• traitement des matériaux : pelle hydraulique et installation mobile de traitement ; 

• chargement des camions de livraison ; 

• évacuation des matériaux : chargement et rotation de camions. 

1.11. ENVIRONNEMENT SONORE DES LIEUX 

Les mesures réalisées le 15 juillet 2019 ont permis de qualifier l’environnement sonore du site. 

Celui-ci est calme, reprèsentatif d’une zone rurale. Il reste cependant influencè par la 
circulation sur la RD 13 et le fonctionnement des engins agricoles (moisson au moment des 

mesures). 

  

ZER 1 

ZER 3 

ZER 2 

LIM A 

LIM B 
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2. RESULTATS ET ANALYSE DES MESURES 

2.1. INTERVALLES D’OBSERVATION ET DE MESURAGE 

Pour toutes les mesures réalisées, l'intervalle d'observation et de mesurage était d'au moins 30 

minutes. Lors de la mesure, la durèe d’intègration ètait de 1 seconde. 

2.2. GRANDEURS MESUREES 

Chaque mesure est caractérisée par : 

• une valeur du niveau de pression acoustique continu équivalent LAeq ou Leq, en dB(A) ; 

• une valeur du niveau de pression acoustique maximal Lmax, en dB(A) ; 

• une valeur du niveau de pression acoustique minimal Lmin en dB(A) ; 

• son évolution temporelle. 

En fonction de la localisation du point de mesurage, l’indice statistique ou niveau fractile L50 

(voir définition en annexe n°1) pourra être utilisé. 

2.3. TRAITEMENT DES MESURES 

Les mesures réalisées en continu intègrent des sources sonores artificielles et naturelles dont 

certaines peuvent être jugées comme non représentatives de la situation sonore du lieu, par 

exemple en raison de leur caractère exceptionnel. 

De plus, dans certaines situations particulières, le niveau de pression sonore continu équivalent 

pondéré A, (LAeq) n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par 

l’apparition de bruits particuliers intermittents ou bien porteurs de beaucoup d’ènergie sur une 
courte durèe, insuffisante pour prèsenter, à l’oreille, un effet de « masque ¬ du bruit particulier 
étudié. De telles situations se rencontrent par exemple dans le cadre des trafics routiers 

discontinus ou de passages d’engins agricoles, on pourra alors utiliser comme indicateur 
d'émergence sonore la différence entre le L50 ambiant (en activité) et le L50 résiduel, dans le 

cas où : LAeq - L50 ≥ 5 dB(A). 

Sinon, on peut également procéder à un traitement des sources particulières jugées non 

représentatives des lieux, afin de les exclure du calcul du LAeq. 

Les évolutions temporelles présentées en annexe n°3 montrent l’èvolution des niveaux sonores 
durant la pèriode de mesure et l’apparition des sources particuliéres éventuellement 

identifiées. 

2.4. RESULTATS 

Les tableaux suivants récapitulent les valeurs des niveaux de pression sonore continus 

équivalents pondérés A (en dB(A)), relevés en période diurne lors de la campagne de 

mesurages du 15 juillet 2019. 
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Ces valeurs sont arrondies au demi-décibel le plus proche et comparées à la réglementation 

en vigueur. Pour mémoire, les valeurs réglementaires sont issues de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter en date du 01 décembre 2008 et de l’arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

2.4.1. RESULTATS POUR LES ZONES A EMERGENCES REGLEMENTEES (ZER) 

▼ Tableau : Résultats pour les ZER 

Point 
Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
résiduel dB(A) 
(sans activité) 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Emergence 
dB(A) 

Valeur 
réglementaire 

dB(A) 

Niveaux sonores fixés 
dans l’arrêté du 

01/12/2008 
dB(A) 

ZER 1 L50 46,0 44,5 0,0 5 48,0 

ZER 2 L50 38,0 38,5 0,5 5 58,5 

ZER 3 Leq 41,5 38,5 0,0 5 SO 

Analyse : 

Les activités du site ne sont pas audibles au niveau des ZER. En effet, les abords de la carrière 

sont occupés par des boisements qui atténuent les bruits de l’installation de traitement et de 

la fosse d’extraction. 

De plus, la RD 13 est assez passante (voitures, engins agricoles, camions liès à l’activitè de la 
carrière ou non) et couvre la majorité des bruits de la carrière. 

2.4.2. RESULTATS EN LIMITE D’EMPRISE 

▼ Tableau : Résultats pour les limites de site 

Point 
Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Valeur réglementaire de l’arrêté 
ministériel du 23/01/1997 

dB(A) 

Valeur fixée dans l’arrêté 
du 01/12/2008 

dB(A) 

Limite Nord Leq 45,0 70 68 

Limite Sud Leq 49,5 70 68 

Analyse : 

Les niveaux de bruit ambiant relevès en limite d’emprise autorisèe respectent la 
réglementation en vigueur et les prescriptions de l’arrêtè prèfectoral d’autorisation. 

  



GRANULATS DU CHATILLONNAIS Ŕ Prusly-sur-Ource (21) 

Constat sonore environnemental 

11 

3. CONCLUSION 

Le site se situe dans un environnement rural. Les sources de bruit sont liées essentiellement aux 

activitès d’extraction et au passage de véhicules sur la RD 13. 

Le jour des mesurages, l’activitè du site ètait très peu audible en chacun des points situés en 

ZER. 

L’ensemble des activitès du site engendrait un niveau d’émergence conforme à la 

règlementation et à l’arrêtè prèfectoral du 01 décembre 2008, au niveau des ZER ainsi qu’en 
limite d’emprise. 
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DEFINITIONS GENERALES Ŕ GLOSSAIRE 

COMPOSANTES ET BREVES DEFINITIONS DU BRUIT 

Si tout le monde s’accorde à dèclarer que le bruit est un facteur important de 
dègradation des conditions de vie, sa dèfinition n’en reste pas moins complexe et 
subjective.  

La vibration d'un objet comprime ou détend l'air qui nous entoure, créant des petites 

variations de pression autour de la pression atmosphérique. Celles-ci sont détectées par 

l'oreille et se propagent à vitesse constante. C’est le phènoméne de propagation de 
l’onde acoustique. A la maniére d’un microphone, l’oreille convertit ces variations de 
pression en vibrations mécaniques puis en petites variations de courant électrique. Le 

cerveau interpréte alors un son et l’identifie par ses diffèrents paramétres (amplitude, 
frèquence, durèe, ). La superposition alèatoire des sons perçus peut alors être ressentie 
comme un bruit, sensation auditive désagréable, voire gênante. Ce dernier ne peut 

cependant se résumer au seul phénomène physique sus-décrit : ses composantes 

subjectives et psychosociologiques sont en effet considérables. 

Bien qu'étymologiquement l'acoustique soit l'étude des phénomènes auditifs, elle 

constitue également un chapitre de la physique, traitant des propriétés des sons 

(émission, propagation, réception) et des techniques qui font intervenir ces phénomènes 

dans les applications pratiques.  

De façon générale, on définit un son ou un bruit comme étant un ébranlement élastique 

des éléments du milieu dans lequel il se propage (propagation aérienne ou bien 

solidienne), ce milieu ètant le plus souvent l’air. 

De maniére analogue à la propagation des ondes à la surface de l’eau, lorsqu’on y a 
lâché une pierre par exemple, les ondes acoustiques se propagent et chaque point est 

animè d’un mouvement oscillatoire. Dans ce mouvement, comme dans les vibrations 

mécaniques, on peut distinguer trois paramètres : 

• l’amplitude du mouvement ; 
• la vitesse du mouvement ; 

• les vibrations de la pression autour de la pression atmosphérique. 

 

Lorsque la source est ponctuelle, et que l’onde sonore peut se propager sans rencontrer 

d’obstacles, les ondes sont sphèriques, mais en gènèral on les considére comme planes 
à partir d’une certaine distance de la source quand le rayon de courbure devient 
négligeable. 

L’intensitè acoustique, qui est le flux moyen d’ènergie transmise dans une direction 
donnèe à travers l’unitè de surface perpendiculaire à la direction de propagation, varie 
dans de très grandes proportions, la gamme dynamique comportant plusieurs 

puissances de 10. 
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Afin de limiter les décimales et d’avoir des niveaux sonores plus parlant, sur une èchelle 
de valeurs plus restreinte, on utilisera le décibel, échelle logarithmique et les niveaux 

sonores seront exprimés en dB : 

L = 10 log I/Io 

Où : 

• L  est le niveau d’intensitè acoustique ; 
• I  est l’intensitè acoustique (flux moyen d’ènergie transmise dans une 

direction donnèe à travers l’unitè de surface perpendiculaire à la direction) ; 
• Io  est l’intensitè de rèfèrence, correspondant à la plus petite intensitè 

audible. 

L'intensité acoustique est reliée à la variation de pression autour de la pression 

atmosphérique par la relation : 

I = p2/c 

Avec : 

c l’impèdance caractèristique de l’air ;  
  la masse volumique de l’air ;  
c  la célérité du son 

L’intensitè acoustique ètant difficilement mesurable, le sonomètre, appareil de mesure 

du bruit, restitue les variations de pressions captées par le microphone. 

Ci-dessous sont prèsentèes les courbes de pondèration. L’oreille humaine attènue 
fortement les fréquences graves et est sensible aux aiguës. Pour corriger cet effet, on 

applique le filtre de pondération A qui reproduit la sensibilité de l'oreille. Les résultats 

s'expriment alors en dB (A). 
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La fréquence caractérise la hauteur du son. Elle s'exprime en Hertz (Hz), c'est-à-dire le 

nombre de cycles de variations de pressions par seconde (s-1). Un bruit est décrit par 

une multitude de fréquences simultanées. La gamme audible s'étend de 20 Hz à 20 kHz. 

L'analyse fréquentielle permet de déterminer dans quelles fréquences le bruit est 

prépondérant. 

L’intensitè et la durèe de l'èmission d'un bruit sont des paramétres importants pour 
déterminer l'impact du bruit sur l'environnement humain. 

Courbe de pondération (A) 

Les courbes de pondération sont obtenues par comparaison de sensations acoustiques 

subjectives de fréquence variable à la sensation d'un son de fréquence 1000 Hz. 

 De même que le seuil d'audibilité est défini par une courbe sur laquelle la sensation 

sonore au moment précis où elle commence est partout la même, il est possible de 

tracer les autres courbes obtenues par des essais d'audition comparatifs, de même 

niveau sonore, qui définissent les différents échelons de la sensation sonore. 

 La courbe A utilisée très souvent pour caractériser un bruit par un seul chiffre, en dB(A), 

accuse une très forte atténuation des fréquences basses : 30 dB à 50 Hz, 19 dB à 100 Hz, 

elle reproduit le manque de sensibilité de l'oreille humaine à ces fréquences. 

dB(A) 

C’est la reprèsentation par un seul nombre du niveau de pression sonore perçu exprimè 
en dB, correspondant à l’èmission de la source. Il s’obtient en faisant la somme 
logarithmique des énergies relatives pondérées A contenues dans, par exemple, tous les 

octaves. 

L'oreille perçoit mal les fréquences graves. Il s'agit là d'une caractéristique physiologique 

dont il convient de tenir compte lorsqu'on effectue des mesures. Un sonomètre a une 

sensibilité identique quelle que soit la fréquence. C'est ainsi que les acousticiens ont mis 

au point une courbe de pondération, qui permet de mesurer des niveaux de pression 

acoustique selon la sensibilité de l'oreille. Le niveau de pression acoustique s'exprime alors 

en dB(A). 

Niveau de pression acoustique (NF S 31-057) 

Dix fois le logarithme dècimal du rapport du carrè d’une pression acoustique efficace 
au carrè d’une pression acoustique de référence (20 Pa, moyenne du seuil 

d’audibilitè). Il est notè Lp et s’exprime en dècibels : 

 

Le niveau de pondèration utilisè ou la largeur de frèquences d’analyse doit être prècisè, 
par exemple : niveau de pression acoustique pondéré A, noté LpA, niveau de pression 

acoustique par bande d’octave, par bande de tiers d’octave etc. 

L
p

pp = 








10

0

2

log
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Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré (NF S 31-057) 

Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A d'un son continu stable qui, au cours 

d'une période spécifiée T, a la même pression acoustique moyenne quadratique qu'un 

son considéré dont le niveau varie en fonction du temps, il est défini de la façon suivante 

: 

 

 Où : 

• LAeq(T) est le niveau de pression, en décibels pondérés A, déterminé pour un 

intervalle de temps T, qui commence à t1 et se termine à t2. 

• Po est la pression acoustique de référence (20 µPa), 

• pA(t) est la valeur instantanée de la pression acoustique pondérée A. 

Indices statistiques L50 

Niveau sonore en dB(A) atteint ou dépassé pendant 50% du temps de mesure. 

Leq partiel 

Niveau de pression acoustique équivalent d'une source spécifique sur un intervalle 

d'observation spécifié et ramené à cet intervalle d'observation, exprimé en décibels. 

Indicateur d’émergence de niveau (E) (NF S 31-010) 

Les indicateurs acoustiques sont destinès à fournir une description simplifièe d’une 
situation sonore complexe. L’indicateur prèfèrentiel est l’èmergence en niveau global 
pondéré A. Elle est évaluée en comparant le niveau de pression acoustique continu 

èquivalent pondèrè A du bruit ambiant, en prèsence du bruit particulier objet de l’ètude, 
avec le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit résiduel, 

tels que dèterminès au cours de l’intervalle d’observation : 

E = LAeq,Tpart - LAeq,Très 

Où : 

• E est l’indicateur d’èmergence de niveau ; 
• LAeq,Tpart est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du 

bruit ambiant, dèterminè pendant les pèriodes d’apparition du bruit particulier 
considèrè, objet de l’ètude, dont la durèe cumulèe est Tpart ; 

• LAeq,Très est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du 

bruit résiduel, déterminé pendant les périodes de disparition du bruit particulier 

considèrè, objet de l’ètude, dont la durèe cumulèe est Trés. 

 

 

LAeq(T) =  10 log
t - t2 1
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Niveau de puissance acoustique (NF S 31-207) 

Dix fois le logarithme dècimal du rapport d’une puissance acoustique efficace à une 
puissance acoustique de référence (w0 = 10-12  W). Il est noté Lw et s’exprime en dècibels. 

 

Le niveau de pondèration utilisè ou la largeur de frèquences d’analyse doit être prècisè, 
par exemple : niveau de puissance acoustique pondéré A, noté LwA, niveau de 

puissance acoustique par bande d’octave, par bande de tiers d’octave etc. La 
puissance acoustique caractérise une source sonore alors que la pression acoustique est 

dèfinie en un point de l’espace. La relation entre Lp et Lw dépend de la directivité de la 

source et des caractéristiques de la propagation entre la source et le point mesuré. 

Bruit de fond (NF S 31-207) 

Bruit èmis par l’ensemble des sources autres que celles mises en essai. 

Bruit résiduel (NF S 31-207) 

Bruit qui subsiste quand un ou plusieurs bruits spécifiques qui contribuent normalement 

de façon significative au bruit de fond sont supprimés. 

Bruit ambiant (NF S 31-207) 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il 

est composé des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées (bruit résiduel + 

bruit particulier). 

Bruit particulier (ou bruit engendré par une source particulière) 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée par des analyses acoustiques et 

qui peut être attribuée à une source particulière. 

Bruit impulsionnel 

Bruit consistant en une ou plusieurs impulsions d'énergie acoustique ayant chacune une 

durée inférieure à 1 s et séparée par des intervalles de temps de durée supérieures à 0,2 

s. 

Intervalle de mesurage 

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique pondérée A est intégrée et 

moyennée. 

 

 

L
w

w
w = 
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0

log
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Intervalle d'observation 

Intervalle de temps au cours duquel des mesurages sont effectués en continu ou par 

intermittence. 

Intervalle de référence 

Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique. 

Quelques références de niveaux sonores 

 

Appréciation qualitative des conditions météorologique (norme NF S 31-010 / A1) 

A partir des tableaux présentés ci-dessous qui synthétisent les conditions 

aérodynamiques et thermiques observées sur le site, on détermine les coordonnées (Ui, 

Ti) de la grille d’analyse prèsentèe page suivante. On en dèduit les conditions de 
propagation désignées par les signes --, -, Z, + et ++. 

Définitions des conditions aérodynamiques (vents) 

 Contraire 
Peu 

contraire 
De travers Peu portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 

Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 

Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 
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Définitions des conditions thermiques (températures) 

Période 
Rayonnement / Couverture 

nuageuse (--/8) 
Humidité Vent Ti 

Jour 

Fort 

Sol sec 
Faible ou moyen T1 

Fort T2 

Sol humide 
Faible ou moyen ou 

fort 
T2 

Moyen à faible 

Sol humide 
Faible ou moyen ou 

fort 
T2 

Sol sec 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 

Ciel nuageux 
Faible ou moyen ou 

fort 
T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 

Les indications « jour » et « nuit » ont ici le sens courant et ne renvoient pas aux périodes 

réglementaires. 

Influence des conditions météorologiques (NF S 31-010 / A1) 

L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par 

l'intermèdiaire d’une grille selon les critéres suivants : 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

 - - Conditions défavorables pour la propagation sonore 

 - Conditions défavorables pour la propagation sonore 

 Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 

 + Conditions favorables pour la propagation sonore 

 ++ Conditions favorables pour la propagation sonore  
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MATERIELS DE MESURE UTILISES 
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Les mesurages ont ètè rèalisès à l’aide du matèriel de classe 1 dècrit ci-dessous. Le ou les 

appareil(s) utilisé(s) permett(ent) un traitement des mesures au moyen du logiciel dBTrait32 de 

01dB-Metravib. Les sonomètres répondent aux exigences des normes EN60804 et EN60651. 

Tous les sonomètres sont de marque ACOEM-01 dB. Lors des mesures, les sonomètres sont 

èquipès d’une boule anti-vent. 

 

  

Sonomètre Microphone Préamplificateur Calibreur 
Utilisation 

Type 
N° de 
série 

Type 
N° de 
série 

Type 
N° de 
série 

Type 
N° de 
série 

Blue Solo 61152 MCE 212 38034 
PRE 
21S 

14321 
CAL 
21 

34924075 ✓  

Blue Solo 60518 MCE 212 80881 
PRE 
21S 

13450 
CAL 
21 

34924069  

Blue Solo 60159 MCE 212 67371 
PRE 

21S 
12730 

CAL 

21 
34323926  

Blue Solo 60160 MCE 212 67374 
PRE 
21S 

12587 
CAL 
21 

35242326  

Blue Solo 61018 MCE 212 92290 
PRE 
21S 

13991 
CAL 
21 

34482770  

Solo 11665 MCE 212 51772 
PRE 
21S 

11990 
CAL 
21 

34134144  

Solo 11661 MCE 212 166612 
PRE 
21S 

12021 
CAL 
21 

34134146  

Solo 12067 MCE 212 166600 
PRE 
21S 

12752 
CAL 
21 

34134147 ✓  

Solo 11318 MCE 212 153643 
PRE 
21S 

16420 
CAL 
21 

34134145  

Solo 10096 MCE 212 85004 
PRE 
21S 

10213 
CAL 
01S 

20998  

DUO 10604 
GRAS 

40 CD 
441229 -- -- 

CAL 

21 
730545  

DUO 10471 
GRAS 
40 CD 

141200 -- -- 
CAL 
21 

35113891  

FUSION 10961 
GRAS 

40 CE 
226287 -- -- CAL21 35054834  

FUSION 10962 
GRAS 
40 CE 

226282 -- -- 
CAL 
21 

35054835  
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FICHES PAR POINT 
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POINT DE MESURE A – Bruit ambiant diurne

LIMITE DE SITE : Au Nord de la carrière 

LOCALISATION
ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 14h40 / 15h15

Caractéristique de la 

mesure
Bruit ambiant

Sonomètre SOLO 12067

Ciel
Ciel dégagé – Passages 

nuageux

Vent Modéré de direction NE-SW

Conditions de 

propagation des sons
U1/T2

Le niveau de bruit ambiant retenu au point A est de 45,0 dB(A).

Fichier Limite A - BA.CMG

Début 15/07/19 14:40:00

Fin 15/07/19 15:15:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#2067 Leq A dB 45,1 35,7 54,5 39,6 44,1
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POINT DE MESURE B – Bruit ambiant diurne

LIMITE DE SITE : Près de l’entrée du site, à l’Est de la carriêre 

LOCALISATION

ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 13h45 / 14h20

Caractéristique de la 

mesure
Bruit ambiant

Sonomètre SOLO 12067

Ciel Ciel dégagé

Vent
Faible à modéré 

direction NE-SW

Conditions de propagation 

des sons
U2/T1

Le niveau de bruit ambiant retenu au point B est de 49,5 dB(A).

Fichier Limite B - BA.CMG

Début 15/07/19 13:45:00

Fin 15/07/19 14:20:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#2067 Leq A dB 49,5 35,4 73,6 37,7 41,3
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POINT DE MESURE 1 – Bruit résiduel diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Premières habitations de Prusly-sur-Ource

LOCALISATION ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 12h14 / 12h47

Caractéristique de la mesure Bruit résiduel

Sonomètre SOLO 12067

Ciel Ciel dégagé

Vent
Fort direction 

NE-SW

Le niveau de bruit résiduel retenu au point 1 est de 46,0 dB(A) (L50).

Fichier ZER 1 - BR.CMG

Début 15/07/19 12:14:00

Fin 15/07/19 12:46:59

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#2067 Leq A dB 53,1 36,2 78,0 39,9 46,0
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POINT DE MESURE 1 – Bruit ambiant diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Premières habitations de Prusly-sur-Ource

LOCALISATION
ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure 14h48 / 15h20

Caractéristique de la 

mesure
Bruit ambiant

Sonomètre BLUE SOLO 61152

Ciel
Ciel dégagé – Passages 

nuageux

Vent
Faible à modéré direction NE-

SW

Conditions de 

propagation des sons
U1/T2

Le niveau de bruit ambiant retenu au point 1 est de 44,5 dB(A) (L50).

L’émergence constatée en ce point est de 0,0 dB(A).

Fichier ZER 1 - BA.CMG

Début 15/07/19 14:48:09

Fin 15/07/19 15:20:16

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#1152 Leq A dB 48,6 41,9 70,1 42,7 44,4
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POINT DE MESURE 2 – Bruit résiduel diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Habitation prês de la voie d’accês à la carriêre, le long de la RD

LOCALISATION
ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 12h55 / 13h27

Caractéristique de la mesure Bruit résiduel

Sonomètre SOLO 12067

Ciel Ciel dégagé

Vent
Faible à modéré 

direction NE-SW

Le niveau de bruit résiduel retenu au point 2 est de 38,0 dB(A) (L50).

Fichier ZER 2 - BR.CMG

Début 15/07/19 12:55:00

Fin 15/07/19 13:26:59

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#2067 Leq A dB 50,2 26,9 70,0 30,8 37,9
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POINT DE MESURE 2 – Bruit ambiant diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Habitation prês de la voie d’accês à la carriêre, le long de la RD

LOCALISATION
ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 13h50 / 14h22

Caractéristique de la mesure Bruit ambiant

Sonomètre BLUE SOLO 61152

Ciel Ciel dégagé

Vent
Faible à modéré 

direction NE-SW

Conditions de propagation 

des sons
U3/T1

Le niveau de bruit ambiant retenu au point 2 est de 38,5 dB(A) (L50).

L’émergence constatée en ce point est de 0,5 dB(A), valeur inférieure au

seuil réglementaire.

Fichier ZER 2 - BA.CMG

Début 15/07/19 13:50:06

Fin 15/07/19 14:22:05

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50

#1152 Leq A dB 52,0 28,6 68,6 32,3 38,6
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POINT DE MESURE 3 – Bruit résiduel diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Premières habitations de Villotte-sur-Ource

LOCALISATION
ÉVOLUTION TEMPORELLE

DONNÉES DES MESURAGES

RÉSULTATS
Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 17h44 / 18h49

Caractéristique de la 

mesure
Bruit résiduel

Sonomètre SOLO 12067

Ciel
Ciel dégagé –

Passages nuageux

Vent
Modéré direction 

NE-SW

Le niveau de bruit résiduel retenu au point 3 est de 41,5 dB(A).

Fichier ZER 3 - BR.CMG

Lieu #2067

Type de données Leq

Pondération A

Début 15/07/19 17:44:00

Fin 15/07/19 18:19:39

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 cumulée

Source dB dB dB dB dB h:min:s

Riverains 59,8 34,3 71,1 35,9 45,9 00:01:31

Chien 49,5 38,4 60,4 39,6 41,9 00:00:23

Résiduel 41,5 30,2 53,3 36,2 39,9 00:33:45
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POINT DE MESURE 3 – Bruit ambiant diurne

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE : Premières habitations de Villotte-sur-Ource

LOCALISATION

DONNÉES DES MESURAGES

Période Diurne

Date 15/07/2019

Heure début / fin 15h41 / 16h13

Caractéristique de la mesure Bruit ambiant

Sonomètre SOLO 12067

Ciel Ciel dégagé

Vent Aucun

Le niveau de bruit ambiant retenu au point 3 est de 38,5 dB(A).

L’émergence constatée en ce point est de 0,0 dB(A)

ÉVOLUTION TEMPORELLE

RÉSULTATS

Fichier ZER 3 - BA.CMG

Lieu #2067

Type de données Leq

Pondération A

Début 15/07/19 15:41:00

Fin 15/07/19 16:12:59

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 cumulée

Source dB dB dB dB dB h:min:s

Opérateur 52,0 31,7 60,6 32,2 36,3 00:00:15

Chien 58,1 32,8 67,7 34,4 41,5 00:01:35

Résiduel 38,4 28,7 51,7 32,2 36,6 00:30:09

Chien Opérateur Résiduel
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1. OBJET DU DOSSIER 

La société GRANULATS DU CHÂTILLONNAIS a confié à ENCEM la réalisation du suivi poussières 
par la méthode des jauges de collecte de retombées, émanant de l’activité de sa carriêre 
implantée sur la commune de Prusly-sur-Ource (21), autorisée par l’arrëté préfectoral n°135 du 
13 mars 2019. 

Cette prestation s’inscrit dans le cadre des prescriptions de l’arrëté ministériel du 
22 septembre 1994 modifié, articles 19.5 à 19.9, relatif aux exploitations de carrières. 

Les carriêres qui produisent plus de 150 000 tonnes par an, à l’exception de celles exploitées 
en eau, doivent assurer un suivi des retombées atmosphériques totales par jauges dans le 
cadre du plan de surveillance des émissions de poussières. 

Ce document présente la synthèse des deux campagnes semestrielles de mesures réalisées 
sur l’année 2023. 

Les rapports d’analyse de chaque campagne sont joints en annexe. 
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2. MOYENS ET CONDITIONS DE MESURE 

La méthode de mesure et les lieux d’implantation définis dans le plan de surveillance des 
émissions de poussières (PSEP) ont été respectées. 

2.1. MÉTHODOLOGIE 

Les mesures ont été réalisées selon la méthode des jauges de collecte de retombées 
conformément à la norme NF X 43-014 de novembre 2017, intitulée « Qualité de l’air – Air 
ambiant : détermination des retombées atmosphériques totales. Échantillonnage. Préparation 
des échantillons avant analyse ». 

Les termes de la norme ont été respectés en tous points. 

Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les six mois. 

Les jauges sont constituées d’un entonnoir et d’un flacon de récupération de 10 litres en 
polyéthylêne. L’ensemble du systême est inséré dans un trépied servant de support. La hauteur 
de collecte est située à 1,5 m du sol. 

Figure 1 : Photo d’une jauge 

 

La conduite des analyses a été confiée au Laboratoire d’Analyses TERA Environnement de 
Fuveau (13). Les mesures des retombées atmosphériques totales réalisées par le laboratoire portent 

sur la somme des fractions solubles et insolubles. Le laboratoire dispose de l’accréditation 
COFRAC selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 portant sur les « Exigences générales concernant 
la compétence des laboratoires d’étalonnage et d’essais ». 

L’ensemble de la méthodologie est décrit dans la fiche technique portée en annexe. 
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2.2. DATES ET DURÉES DES CAMPAGNES 

Tableau 1 : Dates des campagnes de mesures et durées 

Campagnes Début de campagne Fin de campagne Durée 

1er semestre 2023 22/02/2023 21/03/2023 27 jours 

2ème semestre 2023 08/09/2023 06/10/2023 28 jours 

3. SOURCES D’ÉMISSION DE POUSSIÈRES IDENTIFIÉES 

Durant les périodes de prélèvements, l’activité sur la carriêre était représentative d’un 
fonctionnement habituel. 

Deux types de sources d’émissions de poussiêres sont prises en compte par les appareils de 
mesure : les sources d’émission internes (sur le site) et externes (en périphérie, n’émanant pas 
de la carrière). 

Lors des périodes de prélêvements, les sources d’émission de poussiêres étaient les suivantes : 

Tableau 2 : Activités présentes lors des campagnes de mesures 

Campagnes 1er semestre 2023 2ème semestre 2023 

Activités internes 

Décapage   

Foration x x 

Tirs de mines x x 

Extraction x x 

Remblayage/remise en état  x 

Approche tout-venant   

Traitement des matériaux   

Évacuation des matériaux x  

Circulation des engins x  

Activités externes 

Trafic routier sur la RD13 x x 

 



a

c1

c2

ROSE DES VENTS DE LA STATION DE CHÂTILLON-SUR-SEINE

Fréquence des vents en fonction de leur provenance (%)
Altitude : 262 m NGF

Source : geoportail.gouv.fr

0 m 200 400 600 800 m

Emprise du site

Rayon de 1 500 m

Localisation des jauges

Echelle : 1/20 000

ENCEM Grand Est
Granulats du Châtillonnais - Prusly-sur-Ource (21) 

PLAN DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRESPLAN DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES
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4. LOCALISATION DES POINTS DE MESURE 

Conformément au plan de surveillance des émissions de poussières de la carrière, 3 stations 
de mesures ont été implantées sur le site et en limite de site : 

Tableau 3 : Description des points de mesure 

Type de station Nom du point 
Localisation et distance par rapport 

au périmêtre d’exploitation 

Station témoin (a) A – Témoin 
Au niveau du bâtiment agricole situé 

600 m à l’Ouest de la carrière 

Station en limite 
de site (c) 

C1 – Limite Nord-Est - 

C2 – Limite Sud-Ouest - 

 

 

Figure 2 : Carte de localisation des points de mesures 
(page ci-contre) 
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5. CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

La carriêre n’étant pas concernée par un Plan de Protection de l’Atmosphêre (PPA), les 
conditions atmosphériques ont été fournies par Météo France à partir des « Points 
d’Observation Virtuelles » (POV) calculés pour les coordonnées géodésiques au centre de la 
carrière. 

Les données recueillies en résolution horaire portent sur la direction et la vitesse du vent, la 
pluviométrie et la température. 

L’ensemble de la méthodologie est décrite dans la fiche technique portée en annexe. 

Tableau 4 : Conditions météorologiques par campagne 

Données 
Températures 

(°C) 
Pluviométrie 

(mm) 
Vents 

1er semestre 
2023 

du 22/02/2023 
au 21/03/2023 

Min. -7,8 

45 

 

Max. 19,7 

Moy. 5,5 

2ème semestre 
2023 

du 08/09/2023 
au 06/10/2023 

Min. 0,7 

7,8 

 

Max. 34,4 

Moy. 17,3 
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6. RÉSULTATS ET ANALYSES 

6.1. RÉSULTATS DE L’ANNÉE 2023 

Les résultats des mesures sont présentés dans le tableau ci-après. La formule pour calculer la 
teneur moyenne en poussière P est donnée dans la norme : 

𝑷 = 𝐦𝐬 × 𝐭 
Où : 

• m est la masse des particules recueillies exprimée en milligrammes (donnée du 
laboratoire) ; 

• s est la surface d’exposition de l’entonnoir en m² (0,046 m²) ; 
• t est la durée d’exposition exprimée en nombre de jours (cf. §.2.2) 

Tableau 5 : Résultats en 2023 

Points 
Teneurs en poussières (mg/m²/jour) 

A C (Limites de site) 

Type Témoin C1 C2 

1er semestre 2023 
22/02 au 21/03/2023 

98,23 126,41 70,05 

2ème semestre 2023 
du 08/09au 06/10/2023 

45,96 106,37 101,71 

Moyenne annuelle 2023 72,10 116,39 85,88 

Figure 3 : Évolution des teneurs en poussières par campagne et par point de mesure pour 
l’année 2023 
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Figure 4 : Rose des vents pour l’année 2023 

 
 
Les vents dominants au cours de l’année 2023 provenaient majoritairement du Sud. 
 

6.2. ANALYSE ET COMMENTAIRES DES RÉSULTATS DE L’ANNÉE 2023 

La valeur moyenne du point témoin permet de montrer que localement, les retombées de 
poussiêres dans l’environnement sont très faibles : 72,10 mg/m²/jour. La valeur moyenne au 
point C2 est du mëme ordre de grandeur tandis qu’au point C1, la valeur est légêrement 
supérieure tout en restant très faibles (116,39 mg/m²/jour). 

Les teneurs sont restées relativement constantes entre le 1er et le 2ème semestre 2023 pour 
chaque point du réseau de surveillance. En outre, le site n’était pas de nature à générer des 
nuisances pour le voisinage au cours de l’année 2023. 
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7. BILAN ET CONCLUSION 

7.1. SYNTHÈSE DES RÉSULTATS SUR L’ENSEMBLE DE LA PÉRIODE 2019 – 2023 

La synthèse des résultats de mesure pour les années 2019 à et 2023 est présentée ci-dessous. 

Tableau 6 : Résultats pour la période 2019 à 2023 

Type 
Teneurs en poussières (mg/m²/j) 

A C (Limites de site) 

Points Témoin C1 C2 

Campagne 1 – 2019 76,09 49,69 63,66 

Campagne 2 – 2020 30,28 39,60 46,58 

Campagne 3 – 2020 68,84 135,51 109,42 

Campagne 4 – 2020 358,35 144,46 126,23 

Moyenne annuelle 2019 - 2020 133,39 92,31 86,47 

Campagne 5 – 2020 52,90 78,99 44,20 

Moyenne annuelle glissante 
campagne 2 à campagne 5 

127,59 99,64 81,61 

Campagne 6 – 2021 132,61 118,12 185,51 

Moyenne annuelle glissante 
campagne 3 à campagne 6 

153,17 119,27 116,34 

Campagne 7 – 2021 88,46 147,68 105,70 

Moyenne annuelle glissante 
campagne 4 à campagne 7 

158,08 122,31 115,41 

Campagne 8 – 2021 146,18 141,68 472,26 

Moyenne annuelle 2020 - 2021 105,03 121,61 201,92 

1er semestre 2022 183,73 144,46 124,82 

Moyenne annuelle glissante 
campagne 7 à 1er semestre 2022 

139,45 144,61 234,26 

2ème semestre 2022 209,15 164,92 115,44 

Moyenne annuelle 2022 196,44 154,69 120,13 

1er semestre 2023 98,23 126,41 70,05 
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Type 
Teneurs en poussières (mg/m²/j) 

A C (Limites de site) 

Points Témoin C1 C2 

Moyenne annuelle glissante 2ème 
semestre 2022 à 1er semestre 2023 

153,69 145,66 92,75 

2ème semestre 2023 45,96 106,37 101,71 

Moyenne annuelle 2023 72,10 116,39 85,88 

 
 

7.2. MOYENNE ANNUELLE EN STATION DE TYPE C ET CONSTAT PAR RAPPORT À 
L’OBJECTIF 

L’arrëté ministériel modifié du 22 septembre 1994 fixe un seuil à ne pas dépasser aux stations 
de type b établi à 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante. 

Comme le Plan de Surveillance des Émissions de Poussières (PSEP) de la carrière de 
Prusly-sur-Ource ne comporte pas de jauge de type b, la conformité des résultats par rapport 
à l’arrëté ministériel susvisé est examinée au niveau des jauges de type c. 

Figure 5 : Évolution des moyennes annuelles glissantes aux points de type c pour les années 
2019 à 2023 
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La moyenne annuelle glissante au point de type c est largement inférieure à la valeur objective 
de 500 mg/m²/jour. 

Les moyennes annuelles des teneurs en poussières au niveau des stations en limite de site (à 
défaut de station dans l’environnement humain de type (b)) étant inférieures à l’objectif à 
atteindre de 500 mg/m²/jour fixé par l’arrëté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, aucune 
mesure corrective n’est à mettre en place. 

Suite à l’analyse des résultats des campagnes de mesures de 2023, la fréquence des mesures 
peut, comme le prévoit l’article 19.6 de l’arrëté ministériel du 22/09/1994 modifié, demeurer 
semestrielle et ce jusqu’à ce qu’un résultat excêde cette valeur en moyenne annuelle 
glissante. 
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 Point d’Observation Virtuelle

Météo-France élabore des points d’observation virtuelle en utilisant une technique de fusion de
données issues d’observations de surface, radar et modèle numérique. La méthode utilisée
permet un maillage d’observations kilométrique, avec une fréquence horaire. Ce service,
opérationnel depuis le 15 juin 2017, a été déposé sous la marque WeObServHD.

Pour répondre à l’expression de besoin des exploitants de carrière et des acteurs industriels, les
observations spatialisées sont élaborées pour 4 paramètres : précipitation, température, vitesse
et direction du vent. Par ailleurs, les paramètres humidité, pression, température minimale et
maximale sont également disponibles. 

Pour les paramètres température, vitesse et direction du vent, les observations disponibles et
les dernières sorties de la modélisation numérique sont extraites toutes les heures. Les
observations proviennent des stations de mesure de Météo-France ainsi que des stations
partenaires certifiées. Elles sont spatialisées par des méthodes statistiques de krigeage, en les
comparant aux valeurs du modèle numérique. Quel que soit le paramètre, cette méthode
permet de restituer la valeur observée au niveau des points d’observation. 
Pour le paramètre précipitation, les pluies stratiformes et convectives sont traitées séparément.
Elles sont spatialisées par des méthodes statistiques de krigeage, en les comparant à la lame
d’eau mesurée par les radars de Météo-France.

Pour calculer les valeurs en un point d’intérêt
différent des points de grille kilométrique, les
règles suivantes sont appliquées :
- pour les précipitations, la règle affecte la
moyenne des 4 points de grille entourant le point
d’intérêt ;
- pour la température, la règle reprend la valeur du
point de grille le plus proche en altitude parmi les
4 entourant le point d’intérêt ;
- pour le vent, la valeur du point de grille le plus
proche géographiquement est retenue.

Des scores qualité sont calculés pour ces données spatialisées, par validation croisée : en
chaque point où une observation est présente, la spatialisation est recalculée sans utiliser la
valeur observée en ce point. La valeur spatialisée ainsi obtenue est comparée avec la valeur de
référence mesurée, ce qui fournit un écart. La précision de la valeur  spatialisée est donnée par
le calcul de l’erreur absolue moyenne, c’est à dire la moyenne des valeurs absolues des écarts.
Les scores ont été calculés sur la France métropolitaine entière, sur 1 an pour la Température et
le Vent, et 2 ans pour les Précipitations.
Précipitation : 0.4 mm,    Température : 0.9 °C,    Vitesse du vent : 1.5 m/s,    Direction du vent : 17°

Ce service, accessible par l’intermédiaire d’un site extranet, donne une information
météorologique de qualité en n’importe quel point du territoire, sans aucun investissement en
matériel de mesure. 

WeObServHD 22/01/2019
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Présentation générale 

Affaire N° 23AF11494 Version du rapport : 0 

Client : ENCEM GRAND EST Référence client : T7646 PRUSLY-SUR-OURCE  

Adresse : Technopôle Nancy - Brabois, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 

Commande client : Bon pour accord  Devis client : DE25209 

Date de fin des prélèvements :    

Date de réception des échantillons : 27/03/2023 Rapport transmis le : 07/04/2023 

Réserves éventuelles : 
Les supports ont été fournis par le client (lot non validé) et la date de fin de prélèvement n'a pas été 

renseignée. 

Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai. TERA Environnement n'est pas responsable des informations transmises par le client et se dégage de toute 

responsabilité relative aux durées, températures, volumes de prélèvement ou emplacements notamment. Les concentrations calculées ne sont donc jamais portées par 

l'accréditation et sont sujettes à caution. Pour les prélèvements passifs, si la température d'exposition n'est pas renseignée, elle sera considérée à 20°C par défaut. Les 

résultats s'appliquent aux échantillons tels qu'ils ont été reçus. 
Les milieux sont spécifiés ainsi : AIA=Air ambiant / ALT=Air des Lieux de Travail / AGA=Gaz des sols -Emission-Air des lieux de travail / AEX=Air à l'émission / GDS=Gaz 

contenus dans les sols / Eau=Eaux / QAI = Qualité de l'air intérieur / HTS= Hautes technologies - Santé / LAR=LABREF30-ERP / DIV=Divers / SUR=Conta de surface / 

ADBLUE / CAP=Location de capteurs 
Dans la suite du rapport, seuls les paramètres notés avec un (c) sont couverts par l'accréditation cofrac essais . 

Commentaire :  
 

   

 

Présentation des échantillons - Nombre total d'échantillons : 3 

Paramètres à analyser Milieu Références 

échantillons 
Emplacement client Température 

d'exposition 
Volume(ml) Exposition(min) Air 

prélevé(L) 
Dépôt totaux- AIA A  20°C 3478   
Dépôt totaux- AIA C1  20°C 2978   
Dépôt totaux- AIA C2  20°C 2650   

        
 

 

  
 

  

 

Jauge PE Numéro de lot :  Lieu de réalisation des essais : Fuveau Date d'essais : 30/03/2023 

Résultat en mg 

Composés No CAS  A C1 C2      

Dépôt totaux-(c) //  122 157 87      
Les incertitudes sont présentées en annexe de ce rapport. 
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Annexe   

Composés Supports Norme Technique 

analytique 
Incertitude 

basse % 
Incertitude 

haute % 
LQ Unité 

Dépôt totaux- Jauge PE NF X 43-014 GRAVI 40 16 1 mg 

        
 

 

    

 

  Approbation 

 Nom(s) Cécile GARZON DUBESSE   

     

 

Visa(s) 
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Présentation générale 

Affaire N° 23AF15999 Version du rapport : 0 

Client : ENCEM GRAND EST Référence client : T7646 – Prusly-sur-Ource 

Adresse : Technopôle Nancy - Brabois, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 

Commande client : Bon pour accord  Devis client : 23DE34465 

Date de fin des prélèvements :    

Date de réception des échantillons : 11/10/2023 16:41:00 Rapport transmis le : 27/10/2023 

Réserves éventuelles : 
Les supports ont été fournis par le client (lot non validé) et la date de fin de prélèvement n'a pas été 

renseignée. 

Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l'essai. TERA Environnement n'est pas responsable des informations transmises par le client et se dégage de toute 

responsabilité relative aux durées, températures, volumes de prélèvement ou emplacements notamment. Les concentrations calculées ne sont donc jamais portées par 

l'accréditation et sont sujettes à caution. Pour les prélèvements passifs, si la température d'exposition n'est pas renseignée, elle sera considérée à 20°C par défaut. Les 

résultats s'appliquent aux échantillons tels qu'ils ont été reçus. 
Les milieux sont spécifiés ainsi : AIA=Air ambiant / ALT=Air des Lieux de Travail / AGA=Gaz des sols -Emission-Air des lieux de travail / AEX=Air à l'émission / GDS=Gaz 

contenus dans les sols / Eau=Eaux / QAI = Qualité de l'air intérieur / HTS= Hautes technologies - Santé / LAR=LABREF30-ERP / DIV=Divers / SUR=Conta de surface / 

ADBLUE / CAP=Location de capteurs 
Dans la suite du rapport, seuls les paramètres notés avec un (c) sont couverts par l'accréditation cofrac essais . 

Commentaire :  
 

 

    

 

Présentation des échantillons - Nombre total d'échantillons : 3 

Paramètres à analyser Milieu Références 

échantillons 
Emplacement client Température 

d'exposition 
Volume(ml) Exposition(min) Air 

prélevé(L) 
Dépôt totaux- AIA A  20°C 1522   
Dépôt totaux- AIA C1  20°C 2254   
Dépôt totaux- AIA C2  20°C 1772   
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Jauge PE Numéro de lot : 

non renseigné 
Lieu de réalisation des essais : Fuveau Date d'essais : 23/10/2023 

 
 

 
 

 

  

Résultat en mg 

Composés No CAS  A C1 C2      

Dépôt totaux-(c) //  59.2 137 131      
Les incertitudes sont présentées en annexe de ce rapport. 
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Annexe   

Composés Supports Norme Technique 

analytique 
Incertitude 

basse % 
Incertitude 

haute % 
LQ Unité 

Dépôt totaux- Jauge PE NF X 43-014 GRAVI 40 16 1 mg 

        
 

  

     

  

 Approbation 

Nom(s) Stella COHANA    

     

Visa(s) 
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